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MOT DU MAIRE

Au moment d’écrire cet article, une bonne partie de l’hiver
sera déjà derrière nous. Nous avons eu une saison froide et
neigeuse, comme seule notre belle province sait nous
apporter. Dans les prochaines semaines, avec les journées
qui rallongent, le soleil sera plus présent et nous apportera
des journées plus propices aux sorties extérieures et aux
nombreuses activités à faire.

Dans les prochains mois, le conseil et l’administration auront
à finaliser les derniers détails pour la réfection de nos
infrastructures de la rue Principale. Suivra une consultation
publique avec les citoyens pour la présentation de cette
réfection en plus de vous offrir la possibilité de nous faire
part de vos demandes particulières.

Depuis le début de l’année 2026, j’ai assisté à quelques rencontres. La première concerne
l’aréna de Saint-Pierre-les-Becquets. Comme l’entente le prévoit, la municipalité de
Parisville participe au déficit de l’établissement. Une prochaine rencontre est prévue en
avril qui traitera du plan de mise à niveau du bâtiment, des réfections majeures devront
être effectuées d’ici les cinq prochaines années. Par contre, le bris survenu à l’aréna de
Bécancour nous a été profitable. En effet, notre aréna a été fort achalandé en janvier pour
accueillir les sportifs utilisant habituellement l’aréna de Bécancour. Cela confirme donc
la nécessité d’avoir deux arénas dans la région. 

Pour le service d’incendie, nous travaillons la mise à niveau du schéma de couverture du
risque. Cette mise à niveau doit être faite d’ici un an. 

Dans les prochains mois, beaucoup de
rencontres à prévoir pour la MRC : le
transport collectif et pour les personnes
handicapées. Depuis quelque temps, la
gestion de ces services a été transférée à
la MRC. Des décisions devront être
prises à ce sujet. Dans un autre ordre
d’idée, le dossier des panneaux solaires
suit son cours, nous prévoyons des
développements en cours d’année.

En terminant, je vous souhaite un
joyeux printemps. Profitons ensemble
des belles journées entre amis et en
famille.

René Guimond, maire

Directeur général et greffier-trésorier
Renaud Labrecque

Directrice générale et 
greffière-trésorière adjointe
Karine Paquet

Agente de bureau & réceptionniste
Amélie Grimard

Inspecteurs municipaux
Jean Lépine
Jean-Paul Demers

Inspection en bâtiment
Émission permis et certificats
819 292-2222 poste 3 
inspecteur@municipalite.parisville.qc.ca

Bureau municipal
1170, rue du Terrain-de-Jeu
Parisville (Québec) G0S 1X0 
819 292-2222
info@municipalite.parisville.qc.ca 
www.municipalite.parisville.qc.ca

Heures d’ouverture du bureau municipal :
Mardi, mercredi, jeudi : 8h30 à 12h00 et 

13h00 à 16h00

Heures d’ouverture de la bibliothèque :
Mardi : 13h30 à 15h00
Mercredi : 18h30 à 20h00
819 292-2222 poste 7

Office municipal d’habitation au coeur
du Québec :
Lundi au jeudi de 8h30 à 16h30
Vendredi de 8h30 à 12h00
819 367-2166
direction@omhcdq.com 

Fabrique
819 292-2222 poste 6
fab@municipalite.parisville.qc.ca

Heures d’ouverture Bureau de poste :
Lundi : 9h30 à 13h00 et 

14h00 à 15h30
Mardi au vendredi : 9h30 à 12h45 et 

14h00 à 15h30

À LA MAIRIE

Maire
Monsieur René Guimond

Conseillère, siège #01
Madame Stéphanie Gendron

Conseiller, siège #02
Monsieur Dany Boucher

Conseiller, siège #03
Monsieur Jean-François Bienvenue

Conseiller, siège #04
Monsieur Samuel Castonguay

Conseiller, siège #05 
Monsieur Jason Tousignant

Conseiller, siège #06
Monsieur Stéphane Boutin

PROCHAINES SÉANCES
DU CONSEIL : 

10 MARS - 7 AVRIL - 5 MAI 
Ces séances se tiennent 

à la salle du conseil située au 
1170, rue du Terrain-de-Jeu à 19h30.  

(Les portent ouvrent à 19h25)

Les procès-verbaux des séances 
du conseil sont disponibles via le site

internet de la municipalité au
www.municipalite.parisville.qc.ca

sous l’onglet 
«adminis tra tion municipale».
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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
Réfection des conduites sous la 
route Principale
Comme vous le savez, la municipalité travaille
depuis déjà un certain temps à la planification
de la réfection complète des conduites situées
sous la route Principale. Toutefois, puisque
cette route relève du ministère des Transports,
certaines contraintes limitent notre capacité à
confirmer et à réaliser le projet selon
l’échéancier souhaité.

À la demande du ministère, le projet a dû être
reporté en raison des travaux effectués l’an
dernier sur le pont reliant Saint-Pierre-les-
Becquets à Deschaillons. Ces travaux ont
entraîné une déviation de la circulation de la
route 132 à travers notre municipalité, rendant
impossible la réalisation simultanée des travaux
sur la route Principale. C’est pour cette raison
que, pendant ces travaux, la municipalité a
choisi de prioriser les travaux sur la route 265,
où les conduites ne sont pas situées sous la
chaussée.

Récemment, le ministère nous a contactés afin
de sonder notre intérêt à réaliser les travaux sur
la route Principale en 2026. Nous sommes
actuellement en discussion et finalisons les
derniers documents nécessaires afin de lancer
l’appel d’offres, et ce, pratiquement au moment
où vous recevrez ce journal.

Par la suite, la municipalité devra analyser les
soumissions reçues afin de s’assurer qu’elles
respectent la capacité de payer des citoyens,
tout en évaluant notre propre capacité financière
à réaliser le projet.

Nous serons en mesure de vous informer au
cours des prochaines semaines quant à la
poursuite ou non du projet, en fonction des prix
obtenus. Le cas échéant, nous vous fournirons
un échéancier réaliste des travaux ainsi que les
répercussions à prévoir.

Il est important de mentionner que les travaux
sur la route Principale entraîneront
inévitablement certains enjeux de circulation,
puisque les conduites sont situées directement
sous la chaussée.

Soyez assurés que dès qu’une décision sera
prise concernant la réalisation du projet, une
présentation publique sera organisée à
l’intention de l’ensemble des citoyens. Cette
rencontre permettra de présenter l’échéancier,
les chemins de détour prévus et de répondre à
vos questions.

Mise à jour de l’entente de fourniture d’eau
potable avec Deschaillons-sur-
Saint-Laurent. 

Dans les derniers mois, les deux municipalités
se sont rencontrées à plusieurs reprises afin de
procéder à la mise à jour de l’entente signée en
janvier 2024. Certaines clauses ont dû être
modifiées afin d’éviter toute ambiguïté et
d’assurer le respect des lois en vigueur.

Dans la nouvelle version de l’entente, la
municipalité de Deschaillons paiera annuel -
lement un montant basé sur le volume d’eau
potable consommé par ses résidents alimentés
par nos installations. Le taux appliqué aux
résidents de Deschaillons, desservis par notre
réseau, sera le même que celui appliqué à nos
propres résidents, tel que prévu au règlement de
taxation annuelle pour l’année visée.

Cette façon de faire permet aux deux
municipalités d’effectuer une répartition
équitable des coûts en fonction des quantités
réellement consommées. C’est d’ailleurs 
pour cette raison que la municipalité de
Deschaillons a complété, en novembre dernier,
l’installation de l’ensemble des compteurs
d’eau nécessaires pour les raccordements
existants. Ces compteurs permettront d’assu rer
une facturation la plus juste possible.

Renaud Labrecque, directeur général

DÉFIBRILLATEUR EXTERNE
AUTOMATISÉ

Un défibrillateur externe automatisé
(DEA) est maintenant accessible 24/7 
à Parisville

Lors d’un arrêt cardiaque, cet appareil,
combiné à un massage cardiaque,
augmente significativement les chances
de survie. Facile d’utilisation, il guide
vocalement, permettant à quiconque
d’agir rapidement.

Emplacement : 
Bureau municipal de Parisville
1170, rue du Terrain-de-jeu

Cette installation est rendue possible
grâce à une collaboration entre la MRC
de Bécancour et le CIUSSS de la
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec qui
ont uni leurs efforts pour doter Parisville
— ainsi que plusieurs municipalités
avoisinantes — d’un accès rapide à un
DEA.

Un appareil simple d’utilisation, même
en situation d’urgence puisqu’il guide
l’utilisateur étape par étape grâce à des
instructions vocales claires, jusqu’à
l’arrivée des secours.

Pour localiser rapidement le DEA le plus
près de vous, l’application gratuite DEA
Québec est recommandée (disponible sur
l’App Store et Google Play).

Un geste qui peut sauver une vie

Chaque minute compte lors d’un arrêt
cardiaque. Connaître l’emplacement des
DEA, c’est contribuer concrètement à la
sécurité de toute la communauté.

GUICHET UNIQUE POUR LES DEMANDES,
PLAINTES ET REQUÊTES 
Le service aux citoyens est en tête des priorités
de l’administration municipale et c’est pour -
quoi vos commentaires, requêtes, plaintes ou
suggestions sont toujours accueillis avec
considération. 

Pour vous garantir un suivi et un traitement de
vos demandes ou de vos plaintes dans les
meilleurs délais, nous vous demandons
d’acheminer celles-ci soit par téléphone au
819-292-2222, (n’hésitez pas à nous laisser un
message sur la boite vocale s’il y a lieu), en
personne au bureau municipal pendant les
heures d’ouverture, ou encore via notre site
Internet www.municipalite.parisville.qc.ca
dans la section Services aux citoyens. 

Cette façon de faire nous permettra de vous
assurer le suivi de votre demande dans des
délais raisonnables, avec rigueur et profes-
sionnalisme. 

Nous vous remercions de votre collaboration!

ACTUALITÉS MUNICIPALES

Réservez la date du 2 juillet 2026.
Détails à venir prochainement

Les inscriptions pour le camp
de jour 2026 se tiendront au début
du mois de mai. Surveillez le site

internet de la municipalité, 
votre courrier ainsi que notre 

page Facebook afin de connaître
la date exacte. 
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➢ Au bureau municipal au 1170, rue du
Terrain-de-Jeu

En argent ou par chèque à l’ordre de : Muni ci -
palité de Parisville.

Le bureau est ouvert du mardi au jeudi de 8 h
30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00.

➢ Par la poste 
En acheminant au 1170, rue du Terrain-de-Jeu,
Parisville, QC, G0S 1X0, votre (vos)
chèque(s) à l’ordre de : Municipalité de
Parisville. N’oubliez pas de joindre votre (vos)
coupon(s) de paiement.

➢ Par paiement préautorisé (PPA) 
Aux dates de versement (sans intérêts), de
façon mensuelle*, bimensuelle* ou hebdo -
madaire*.

(*toutefois, pour les 3 dernières façons, des
frais d’intérêts seront calculés sur les soldes
dus après chacun des trois versements.) 

Pour adhérer au PPA, il suffit de vous 
procurer le formulaire disponible au
www.municipalite.parisville.qc.ca, de joindre
un spécimen de chèque à votre demande et de
nous acheminer celle-ci, en personne ou par 
la poste au 1170, rue du Terrain-de-Jeu,
Parisville, QC, G0S 1X0. Par la suite, une
reconduction automatique s’effectuera
année après année. 

Vous êtes un nouveau propriétaire?
Le compte de taxes produit en début d’année
demeure en vigueur toute l’année. Il est
important de noter que la municipalité
n’émet pas de nouveaux comptes de taxes à
la suite d’une transaction immobilière.

Vu les délais de traitement de la mise à jour du
rôle d’évaluation, il peut arriver que le compte
de taxes s’appliquant à votre propriété 
soit expédié au nom de l’ancien propriétaire.
Cela ne vous soustrait d’aucune façon à
l’obligation de payer les taxes rattachées à
cette propriété. Tout paiement effectué après
les dates d’échéance entraîne l’ajout de frais
d’intérêt.

Comme responsable du paiement des taxes
rattachées à votre propriété, vous devez vous
assurer que celles-ci sont ou seront payées aux
dates d’échéance prévues.

APPEL DE CANDIDATURES
Comité consultatif d’urbanisme
Le conseil municipal est à la recherche de
citoyens bénévoles désireux de contribuer
activement à l’aménagement du territoire de la
municipalité en siégeant au Comité consultatif
d’urbanisme (CCU).

Le CCU, qui est composé de 5 membres, dont
3 citoyens et 2 élus, est un groupe de travail
chargé de mener des études et de formuler des
recommandations dans les domaines de
l'urbanisme, du zonage et du lotissement.

Profil recherché :
• Être résidant de la municipalité; 
• Avoir de l'intérêt pour l'urbanisme et l'aména -

gement du territoire;
• Avoir des qualités humaines fondamentales

d'équité, de bon sens et de respect;
• Avoir des connaissances personnelles ou

professionnelles utiles pour appuyer la prise
de décisions au sein du comité.

Les rencontres, coordonnées par l’inspecteur
en bâtiment, ont normalement lieu en soirée,
sur une base ponctuelle, en fonction des
demandes reçues.

Vous pouvez soumettre votre candidature par
courriel à info@municipalite.parisville.qc.ca 

Pour toute information supplémentaire,
n’hésitez pas à contacter monsieur Renaud
Labrecque, directeur général, au 819 292-2222
poste 1.

Une occasion unique de contribuer à l’amélio -
ration de la qualité de vie de Parisville.

CONCOURS DE MAISONS DÉCORÉES
Félicitations à la Famille Depot-Gagnon
gagnante du concours de maisons décorées.
Elle se mérite une carte cadeau de BMR d’une
valeur de 50$. Merci à tous les participants
d’avoir fait de notre municipalité un endroit
lumineux et coloré pour la saison hivernale.

PATINOIRE
Point de rassemblement des patineurs de tous
les âges, la patinoire est un incontournable
pour les amateurs d’activités hivernales. Nous
voulons prendre un moment pour remercier
sincèrement monsieur Robert Séguin qui fait
un travail digne de mention avec l’entretien de
la patinoire encore cet hiver. Grâce à son
dévouement et sa rigueur, la patinoire de
Parisville est parmi les plus belles de la région. 
Merci Robert!

TAXATION ANNUELLE 2026
Règlement 426-2025
Les comptes de taxes municipales sont
envoyés par la poste à tous les propriétaires au
plus tard le 15 février de l’année en cours.

3 versements possibles
Tous les contribuables de la Municipalité de
Parisville qui doivent plus de 300 $ peuvent
acquitter leur compte de taxes en trois (3)
versements égaux (voir coupons détachables
au bas de votre compte). Il est aussi possible
d’acquitter le total de votre compte à tout
moment. Vous n’êtes donc pas dans l’obli -
gation d’attendre les trois (3) échéances pour
effectuer un paiement, vous pouvez le faire en
moins de versements.

Échéances des taxes municipales pour
l’année 2026 
1er versement : 15 mars 2026
2e versement : 15 juin 2026
3e versement : 15 septembre 2026

Modes de paiement offerts

➢ Par votre institution financière
En vous présentant dans la majorité des
institutions financières, aux comptoirs de
service ou aux guichets automatiques. 

Votre institution financière ou votre com -
pagnie hypothécaire acquitte votre compte de
taxes? 

Attention! Selon la loi, le compte de taxes
doit être expédié au propriétaire de
l’immeuble. La responsabilité revient alors au
propriétaire d’en faire parvenir une copie 
à son institution financière ou sa compagnie
hypothécaire et de s’assurer que le paiement
s’effectue conformément aux dates prescrites.

➢ Par Internet
Vous pouvez également payer par Internet sur
les différents réseaux bancaires canadiens en
inscrivant votre numéro de matricule que vous
retrouverez sur tous vos coupons de paiement.

Si vous choisissez cette méthode, utilisez le
fournisseur : Paroisse Parisville – Taxes et
entrez en référence votre numéro de matricule,
soit les 10 premiers chiffres de votre matricule
suivi de 00. Exemple: 123451234500

Chaque numéro de matricule doit être enre -
gistré séparément. 

Par exemple, si vous payez les taxes de deux
matricules, deux transactions doivent être
effectuées, sans quoi votre paiement sera
attribué à un seul matricule, laissant vos autres
soldes impayés. 

Notez qu’il peut y avoir un délai de quelques
jours avant que nous recevions votre paiement.
Il est donc recommandé d’effectuer celui-ci
quelques jours avant la date d’échéance afin
d’éviter des frais d’intérêts.

ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

N’oubliez pas que la date du 
1er versement pour les taxes
municipales est le 15 mars.
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ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

N’oubliez pas de passer devant notre section de revues et de magazines : des
recettes, des idées de décoration ou de mode, des conseils d’achats, bref, de quoi
satisfaire votre curiosité et vos intérêts multiples. 

Votre bibliothèque s’anime. Voici ce qui s’en vient pour vous : 

Activité pour le relâche scolaire

Le 3 mars, de 13h30 à 16h, venez passer l’après-midi avec nous pour jouer à des
jeux société. C’est un rendez-vous à ne pas manquer; pour petits et grands.  Venez
jouer à vos jeux préférés ou en découvrir de nouveaux. Un prix de présence sera tiré
parmi les participants.

Activité printanière

Le samedi 11 avril, à 10h, rendez-vous avec Mandolyne pour les enfants de 0 à 6
ans et leur famille. Cette conteuse dynamique saura faire bouger et animer vos petits
trésors à travers un nouveau conte. 

Au plaisir de vous voir!

Julie Gagnon, bénévole

ENREGISTREMENT 
DES CHATS ET DES CHIENS
À Parisville, l’enregistrement des
chats et des chiens est obligatoire. Les
licences sont annuelles et valides pour
une période de 12 mois débutant le
jour où elles ont été émises. Le
renouvellement doit se faire dans les
30 jours qui précèdent la date d'anni-
versaire de son émission. Pour plus
d’information : 819-376-0806 ou
client@spamauricie.com.

PETIT RAPPEL...
Changement d’heure
dans la nuit du 7 au

8 mars 2026, à 2 h
du matin. Nous

avancerons d’une
heure et nous

passerons à l’heure
d’été ou l’heure

avancée de l’Est, plus exactement. 

RETRAIT DES ABRIS D’AUTO
TEMPORAIRES
Petit rappel : La date limite pour
enlever votre abri est le 30 avril 2026.

Zonage, article 127 : période autorisée :
Entre le 1er octobre d'une année et le 
30 avril de l'année suivante.

Bonjour chers lecteurs,

Comme toujours, votre bibliothèque municipale aime vous gâter avec de belles
nouveautés. Pas besoin de courir les magasins ou de faire des achats en ligne, la
bibliothèque des Grands Champs a sûrement le livre qu’il vous faut. Voici quelques
nouveaux titres qui vous attendent :
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ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

LE SAVIEZ-VOUS?
Lorsque l’on jette de la soie dentaire, des lingettes humides ou des
applicateurs de tampons dans les toilettes ou les lavabos, ces déchets ne
disparaissent pas. Ils s’accumulent dans les tuyaux d’égouts et se rendent
éventuellement jusqu’à la station de pompage, où ils sont aspirés par les
équipements. Cela peut endommager, voire briser les pompes qui
acheminent les eaux usées vers le bassin de rétention.

Parmi les déchets fréquemment retrouvés dans les égouts, on observe
notamment : des couches pour bébé, des lingettes humides, des tampons,
des restes de table, etc.

Même lorsqu’un produit porte la mention « biodégradable », sa
décomposition peut prendre plusieurs mois, parfois même des années
avant de se décomposer. La meilleure façon de s’en départir demeure la
poubelle ou le compost lorsque c’est approprié.

Votre collaboration est essentielle pour préserver nos infrastructures et
assurer le bon fonctionnement du réseau d’égouts.

VENTE DE GARAGE
«Week-end» de ventes de garage les 16 et 17 mai 2026. 

Tous ceux qui le désirent peuvent s’installer sur leur propriété
pour organiser leur vente. Aucune inscription n’est requise. 

Nous vous rappelons toutefois quelques conditions à respecter :
- Vous pouvez annoncer votre vente dans les limites de votre

propriété seulement durant la journée de la vente. Aucun autre
affichage n’est autorisé.

- La vente doit se tenir à l’intérieur des limites de votre terrain
résidentiel. Aucun objet ne doit empiéter sur une rue, un
trottoir ou tout autre lieu public.

- Votre vente de garage ne doit, en aucun temps, nuire à la
circulation ou à la visibilité des automobilistes et des piétons.
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ORGANISMES

Des nouvelles de la FADOQ
Le Club FADOQ a eu le plaisir de participer
au souper de Noël en collaboration avec les
Fermières, un événement qui fut un véritable
succès. Sur les 64 participants, 34 faisaient
partie de notre club, témoignant ainsi de
l’engagement et de la belle participation de
nos membres.

Nous avons également organisé un bingo
« cadeaux de Noël » le jeudi 18 décembre, un
moment convivial et apprécié de tous.

Nous rappelons que notre local est ouvert 
à tous les membres chaque jeudi. Au
programme : jeux de société, jasette, café,
ainsi qu’horoscope, souhaits d’anniversaire et
conférences. Venez socialiser et partager de
beaux moments en bonne compagnie !

Activités à venir

• Dîner de Mi-Carême : le jeudi 12 mars

• Assemblée générale annuelle : 
le jeudi 30 avril

Si vous avez le goût de vous impliquer dans
votre Club FADOQ, l’assemblée annuelle est
un événement à ne pas manquer. Votre
présence et votre participation font toute la
différence.

Au plaisir de vous rencontrer !

Nathalie Grimard, trésorière

CLUB 
FADOQ DE
PARISVILLE

CERCLE DE 
FERMIÈRES 

Activités du Cercle de
Fermières Parisville – 

Hiver et printemps 2026
Le Cercle de Fermières Parisville fête cette
année ses 82 ans d’existence ! Avec 50
membres actives, nous poursuivons nos
activités créatives, gourmandes et conviviales,
tout en participant à la préservation du
patrimoine artisanal et culturel de notre
région.

Saviez-vous que Les Cercles de Fermières du
Québec constituent la plus grande association
féminine de la province avec plus de 30 000
membres. Par leurs actions et les œuvres de
bienfaisance qu’ils soutiennent, ils
contribuent à améliorer les conditions de vie
des femmes et des familles.

Et vous ? Aimeriez-vous découvrir le Cercle
de Fermières Parisville et participer à nos
ateliers et activités ?

Activités à venir - 
dates à noter à votre agenda : 

• Lundis 2, 9 et 16 mars : Ateliers crochet
pour le concours – cache-épaule (débutant
avancé/intermédiaire)

• Samedi 21 mars : Atelier chocolat (coût à
confirmer) 

• Mars/avril (date à confirmer) : Dîner
cabane à sucre Prince à St-Wenceslas 

• Mercredi 15 avril : 4e rencontre régulière
au local – Votre comité vous accueille

• Samedi 2 mai : 4e MAPP – Marché
artisanal du printemps à Parisville. Venez
découvrir les créations des artisans locaux

• Vendredi 5 juin : Assemblée générale
annuelle (AGA) et élections 

Michelle Beaudoin, responsable
communications recrutement

DU CÔTÉ DE L’ÉGLISE
Mot pour notre communauté :

Tout d’abord, nous désirons vous
remercier pour votre contribution
annuelle de C.V.A. pour l’année 2025. 

Vous recevrez au cours des prochaines
semaines la documentation pour
l’année 2026. 

Connaissant votre attachement, votre
générosité et votre intérêt, nous
comptons sur vous pour répondre
positivement. 

Un petit rappel : les fonds recueillis
demeurent à Parisville, de plus la
contribution annuelle est notre
principal outil pour conserver notre
Église le plus longtemps possible. 

Rappelons-nous : nous avons besoin
de vous et vous avez besoin de nous.

C’est avec grande tristesse 
que L’Abbé Jean-Paul nous a
annoncé le décès de L‘Abbé
Réal Grenier vicaire, qui a
œuvré parmi nous durant 8 ans.
Il s’est complètement dévoué au
service de tous les paroissiens
de nos localités. 

Bonjour à toutes et à tous.

Tout va bien pour nos ligues.
Les joueurs aiment venir
jouer le mardi soir, mercredi,
jeudi et vendredi pm. Venez
les voir jouer, car vous les
connaissez et vous êtes
toujours les bienvenus. 

Nos ligues se termineront
vers le milieu avril.  

Yves Blanchet, président.   

LOISIRS ET ACTIVITÉS
ACTIVITÉS SPORTIVES,
CULTURELLES ET DE LOISIRS

Vous aimeriez être au coeur de la
planification de certaines activités
sportives, culturelles ou de loisirs ?

Communiquez avec nous pour men -
tionner votre intérêt au 819 292-2222,
poste 1 ou à info@municipalite.
parisville.qc.ca

Sachez que des fonds sont disponibles
pour la réalisation d’activités ou de
projets formateurs destinés aux jeunes
de notre municipalité.

Il ne manque que vos idées et des gens
motivés pour les réaliser!
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LOGEMENTS À LOUER
PARISVILLE

1165 rue du Terrain de Jeux
3-1/2 disponibles / 50 ans et +

WWW.OMHCDQ.COM
Au plaisir de vous rencontrer !

1 833 467-2166

DIVERS 

GENS DE CHEZ-NOUS
Moi, je m’implique dans le MRC de Bécancour
Linda et Maurice, votre engagement et votre implication font une grande
différence dans votre milieu. Nous sommes reconnaissants de vous
compter parmi nos bénévoles engagés. Ensemble, continuons à faire de
la Municipalité Parisville un lieu où il fait bon s'impliquer !

Consulter la page Facebook
Association de soccer
Les-Seigneuries pour 
tous les détails.

**Rabais de 10$ par inscription complétée
avant le 8 mars 2026**

Inscription de
soccer pour la
saison 2026. 
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DIVERS (SUITE)

Offre d’emploi- MRC de Lotbinière -
Écocentre de Deschaillons

Poste temps partiel

Horaire : Lundi 9h à 12h
Vendredi 12 à 16h30
Samedi 9h à 13h

Responsabilité : Répondre à la clientèle

Aider et guider les utilisateurs 
dans le tri des matières

Assurer la bonne tenue des lieux 
et environs

Accomplir toute autre tâche connexe
pertinente à sa fonction

Effectuer l’encaissement de l’argent 
et dépôt 

Exigence : Facilité à travailler avec le public

Responsable, autonome et organisé

Disponible pour suivre des formations
(une ou 2 fois par année)

Disponible le samedi

Condition : Selon les dispositions de la convention
collective en vigueur.

Date limite pour 
candidatures : Le 30 mars 2026 à 16h30

Transmettre votre cv :
MRC de Lotbinière
Att : Michèle Lemay
126, rue Olivier
Laurier-Station, QC
G0S 2H0
Michele.lemay@mrclotbiniere.org

Appel de projets — Fonds culturel 

Vous êtes artiste, créateur·rice, travailleur·se culturel·le
ou organisme du milieu culturel ?

La MRC de Bécancour lance un appel de projets visant à
soutenir des initiatives qui contribuent à la vitalité
culturelle et artistique du territoire.

Spectacle, exposition, atelier, activité culturelle ou projet
créatif : toutes les disciplines sont les bienvenues.

Consultez tous les détails, les critères d’admissibilité et
le formulaire de dépôt ici :

www.mrcbecancour.qc.ca/actualites/appel-de-projet

Date limite : 12 mars 2026

Ensemble, faisons rayonner la culture chez nous !

SIGALE
La carte interactive SIGALE est un outil de consultation
d’informations géographiques et descriptives du territoire.
Plus spécifiquement, l’application vise la diffusion des rensei-
gnements publics liés à l’évaluation foncière.
La carte interactive vous permet d’effectuer des recherches
par numéro de lot, par matricule (identifiant présent sur 
votre compte de taxes) ou par adresse d’immeuble.
Également, vous pouvez afficher la photographie aérienne,
accéder à Google Street View et visualiser un grand nombre
de couches d’informations (limite de propriété, cadastre,
zonage agricole, etc.).
Pour accéder à la carte interactive, rendez-vous au
www.sigale.ca
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PUB ET VARIA
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PUB ET VARIA (SUITE)
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ORGANISMES DE LA RÉGION
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ANNONCE

QUOI FAIRE EN RÉGION
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ANNONCES (SUITE)
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SERVICE INCENDIE




